ENERGIES RENOUVELABLES
TABLEAU RECAPITULATIF DES AIDES PUBLIQUES

Nouvelles dispositions suite à modifications des critères au 03/10/2006
COLLECTIVITES PUBLIQUES et ASSIMILES

(Communes, EPCI, établissements publics locaux, bailleurs sociaux, logements sociaux,…)
	
	
	Région
	Département
	ADEME
	SMBV au 03/10/2006

	Solaire thermique
	Eau chaude solaire à usage collectif
	30%à 50% du coût des travaux H.T. plafonné à 400 € (bailleurs publics ou privés) et à 500 € (bailleurs sociaux) par équivalent logement ou par « tranches » de 800 kWh/an de production solaire pour les collectivités publiques
	10 % sur le montant TTC ou HT de l’équipement solaire (suivant récupération ou non de la TVA) plafonné à un montant d’investissement maximum de 1000 € par m² installé et à 10 000 € de subvention 
	Complément variable et plafonné selon le statut du maître d’ouvrage.

Renseignement auprès de l’AGEDEN
	10% du coût H.T. de l’installation (plafonné à 100 €/m²) soit 2000 € pour 20 m²

	Solaire thermique
	Chauffage solaire
	30% du coût des travaux H.T. plafonné à 1 € HT/kWh économisé annuellement
	10 % sur le montant TTC ou HT de l’équipement solaire (suivant récupération ou non de la TVA) plafonné à un montant d’investissement maximum de 1000 € par m² installé et à 10 000 € de subvention
	Complément variable et plafonné selon le statut du maître d’ouvrage.

Renseignement auprès de l’AGEDEN
	10% du coût HT de l’installation (plafonné à 100 €/m²) soit 2000 € pour 20 m²

	Solaire photovoltaïque 
	Centrale solaire raccordée réseau
	25% des coûts H.T. plafonné à 

150 000 € 
	aide de 1 € / Wc installé, subvention plafonnée à 20 kWc.
	Complément variable et plafonné selon le statut du maître d’ouvrage.

Renseignement auprès de l’AGEDEN
	-

	Bois énergie
	Chaudière automatiques < 2 MW
	30% des coûts H.T. avec plafond de 0,25 €/kWh de bois consommé
	15% du montant HT des travaux (chaudière, génie civil, réseau et ingénierie) avec un plafond de 770 € / kW installé et 50 000 € de subvention par installation
	Complément variable et plafonné selon le statut du maître d’ouvrage.

Renseignement auprès de l’AGEDEN
	10% du montant H.T. plafonné à 
20 000 €

	Bois énergie
	Chaudière automatiques > 2 MW
	15% des coûts H.T. avec plafond de 600 000 € / installation
	15% du montant HT des travaux (chaudière, génie civil, réseau et ingénierie) avec un plafond de 770 € / kW installé et 50 000 € de subvention par installation 
	Complément variable et plafonné selon le statut du maître d’ouvrage.

Renseignement auprès de l’AGEDEN
	10% du montant H.T. plafonné à 20 000 €


